Israéel/Palestine -
Colonisation (5 juin 2014)

La France condamne la décision des autoritésisraéliennes de publier des appels d’ offres pour la construction de prés
de 1500 logements dans des colonies israéliennes de Jérusalem-Est et de Cisordanie. Elle rappelle en effet que la
colonisation est illégale au regard du droit international et qu’elle constitue un obstacle a une paix juste fondée
sur la solution des deux Etats.

Alorsquetousles efforts devraient ére déployés pour assurer lareprise des négociations en vue d’un réglement
définitif du conflit, elle appelle toutes les parties a éviter tout geste susceptible de nuire a cet objectif.



